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 SMBS : la Jussie, la « plante »
envahissante qui menace la Sorgue

Le syndicat mixte du bassin des sorgues subit comme chaque été l’arrivée d’une espèce envahissante qui
prolifère dans les rivières du territoire : la Jussie. Aujourd’hui, elle représente une plante « compliquée »
qui pose de gros problèmes pour les cours d’eau du syndicat mixte du bassin sorguais car elle prolifère
de façon impressionnante en formant des herbiers denses qui éliminent toutes les autres plantes. 

Cette prolifération entraîne de nombreux problèmes pour les rivières et autres cours d’eau : écoulement
de l’eau ralenti, comblement des fonds par les sédiments et envasement, déficit d’oxygène et modification
des caractères physico-chimiques de l’eau, baisse de la diversité des milieux aquatiques, et donc un
déséquilibre important de l’écosystème.
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Ne pas l’arracher soi-même 

Cette plante aquatique qui provient d’Amérique du Sud ou du sud des États-Unis s’est installée en France
entre  1820  et  1830  et  servait  à  son  commencement  à  la  décoration  de  bassins  d’agréments  et
d’aquariums. Depuis 2007 sa commercialisation et son introduction dans de nouveaux milieux naturels
est interdite. 

Si vous tombez sur une cette plante lors d’une baignade ou d’une balade, n’intervenez pas par vous-
même et  n’arrachez  pas  sans  l’aide  d’un  professionnel  car  l’arrachage  de  la  Jussie  demande  une
méthodologie et une technique bien spécifique pour ne pas propager l’espèce. Prévenez le SMBS car la
plante  possède  des  tiges  très  cassantes  et  leur  fragmentation  pourrait  entrainer  des  boutures
transportées à la surface de l’eau capables de coloniser de nouvelles zones. 
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